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LECTIONS DE L9UNIVERSITÉ DE TECHNOLOGIE DE TARBES

Vu le code de l9éducation et notamment ses articles L712

1094 du 24 novembre 2023 relatif à l9Université de technologie de Tarbes,

1205 du 30 septembre 2020 relatif à l9élection ou la désignation des membres du 
conseil national de l9enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements 
publics d9enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l9enseig

595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en Suvre du vote 

053 du 25 avril 2019 portant adoption d9une recommandation relative à la 

Vu les statuts de l9établissement ; 

Vu l9avis favorable du comité social d9administration réuni en date 

Vu l9avis favorable du comité électoral consultatif en date du 

Le Directeur de l9Université de Technologie de Tarbes (UTTOP) décide

La présente « décision cadre » permet l9organisation de scrutins électroniques tel que le prévoit 
l9article 5 du décret n°2011

Elle s9applique à l9ensemble des élections organisées par l9établissement.

¯ L9organisation des services chargés d'assurer la conception, la gestion, la maintenance, le 

¯ Les modalités de l9expertise prévue à l9article 7 du décret n°2011
¯
¯
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En outre, et pour chaque période électorale, une décision d9organisation des élections sera publiée 
pour compléter les modalités d9organisation mentionnées dans la présente décision.

Conformément au I. de l9article 2 du décret du 26 mai 2011, une seule modalité d9expression des 

¯
¯
¯
¯
¯ L9intégrité des suffrages exprimés
¯
¯

La mise en Suvre du vote électronique est placée sous le contrôle du Directeur de l9UTTOP. 

Conformément à la possibilité ouverte par l9article 3 III du décret du 26 mai 2011 susvisé, l9UTTOP 

Le prestataire tiendra informé de toutes les opérations en cours les membres de la cellule d9assistance 
mentionnés à l9article 5 de la présente décision. 

Le prestataire s9engage contractuellement à garantir le respect de l9ensemble des dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur et régissant l9organisation de scrutins par voie électronique.

odalités de l9expertise 

L9expert désigné doit être un informaticien spécialisé dans la sécurité, ne pas avoir intérêt dans la 
société qui a créé la solution de vote, ni dans l9organisme responsable du traitement qui a décidé 
d9avoir recours à la solution de vote, et doit être indépendant du Président et de l9établissement et du 
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et du centre d9appel

Une cellule d9assistance technique est chargée de veiller au bon fonctionnement et à la 

décision d9organisation

Modalités d9accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d9un poste informatique

Les électeurs ne disposant pas d9un poste informatique se verront mettre à disposition, dans les locaux 
de l9établissement, un poste informatique dédié dans des conditions assurant la confidentialité du 

vote. Les candidatures et profession de foi seront par ailleurs affichées dans l9établissement. 

Tout électeur qui se trouverait dans l9incapacité de recourir au vote électronique à distance et/ou qui 
aurait des difficultés à utiliser le service, peut, conformément au paragraphe III de l9article 9, chapitre 

(II. de l9article 9 du décret du 26 mai 2011).

La localisation exacte ainsi que les horaires d9ouverture des lieux de mise à disposition de ces postes 
dédiés seront publiées par le Président dans une décision d9organisation.

La Directrice générale des services est chargée de l9exécution du 
site internet de l9UTTOP et 

https://parapheur.uttop.fr/public/control/c680a373-571b-4318-8d33-3c84fef3839a
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